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Quoi de neuf ?

En matière de droit du travail, on relèvera une décision intéressante :

Une baisse de rentabilité d’une étude notariale ne suffit pas à caractériser l'existence de difficultés économiques ou d'une menace pesant sur la compétitivité de l'entreprise à la date du licenciement. En outre, les critères d'ordre des licenciements s'appliquent à l'ensemble des salariés relevant d'une même catégorie professionnelle. Appartiennent à une même catégorie professionnelle les salariés qui exercent dans l'entreprise des activités de même nature supposant une formation professionnelle commune (Cass soc. 22 janvier 2014. pourvoi n° 12-23045 12-23046)

Cordialement.

François Taquet
(01/14/01) Droit du travail – licenciement économique - notion
Dans le cadre d’un licenciement économique, la petite taille d’une société ne suffit  pas à justifier de l'impossibilité d'un reclassement. Dès lors que les juges du fond ont relevé l'absence de recherches de reclassement et de formulation de propositions aux salariés, ils ont  pu en déduire que l'employeur avait manqué à son obligation de reclassement (Cass soc. 22 janvier 2014. pourvoi n° 12-24273 12-24828)

 
Deus salariés avaient été licenciés économiques. Les juges du fond avaient dit que le licenciement était dénué de cause réelle et sérieuse. La société invoquait le fait qu'elle occupait « treize salariés dont les trois concernés par les licenciements ». Pour la cour de cassation, la petite taille d’une société ne suffit  pas à justifier de l'impossibilité d'un reclassement. Dès lors que les juges du fond ont relevé l'absence de recherches de reclassement et de formulation de propositions aux salariés, ils ont  pu en déduire que l'employeur avait manqué à son obligation de reclassement.
(01/14/02) Droit du travail – harcèlement moral - notion

Le harcèlement moral est constitué indépendamment de l'intention de son auteur (Cass soc. 22 janvier 2014. pourvoi n° 12-23269) 

Afin de débouter la salariée de sa demande d'annulation du licenciement, de réintégration et de rappel de salaire les juges du fond avaient retenu que la mauvaise qualité des relations avec les membres de son équipe s'expliquait par la perception que ceux-ci avaient de sa collaboration et non d'une volonté délibérée de la tourmenter ou de la harceler. Pour la cour de cassation,  le harcèlement moral est constitué indépendamment de l'intention de son auteur.
(01/14/03) Droit du travail – harcèlement moral - licenciement
Le salarié qui relate des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter de la seule circonstance que les faits dénoncés ne sont pas établis (Cass soc. 22 janvier 2014. pourvoi n° 12-15430)

Une salariée,  par lettre du 16 septembre 2009, elle s’était plaint de harcèlement moral de la part d'un médecin auprès de ses confrères de la société médicale. Elle avait été licenciée le 30 novembre 2009, pour faute grave. Elle avait saisi la juridiction prud'homale pour obtenir le paiement de diverses sommes relatives tant à l'exécution qu'à la rupture de son contrat de travail. Pour la cour de cassation, le salarié qui relate des faits de harcèlement moral ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter de la seule circonstance que les faits dénoncés ne sont pas établis. En l’espèce, c'est dans l'exercice de son pouvoir souverain d'appréciation de la valeur et de la portée des éléments de preuve versés aux débats que les juges du fond ont  constaté que la dénonciation de faits de harcèlement visés dans la lettre de licenciement n'avait pas été faite de mauvaise foi, ce dont il résultait que le licenciement était nul, en sorte qu'il n'y avait pas lieu d'examiner les autres griefs invoqués par l'employeur pour vérifier l'existence d'une cause réelle et sérieuse de licenciement. 
(01/14/04) Droit du travail – licenciement économique - nullité
La procédure de licenciement ne peut être annulée par référence à la cause économique du licenciement, la validité du plan étant indépendante de cette cause (Cass soc. 22 janvier 2014. pourvoi n° 12-23829)
 Une société avait soumis à son comité central d'entreprise et au comité d'établissement, un projet de fermeture de site  impliquant des suppressions d'emplois, ainsi qu'un plan de sauvegarde de l'emploi établi à cet effet. Après avoir pris connaissance du rapport de l'expert qu'il avait désigné, le comité d'établissement avait saisi un tribunal de grande instance pour qu'il soit jugé qu'aucune cause économique ne justifiait l'engagement d'une procédure de licenciement et pour obtenir l'annulation de celle-ci. Pour la cour de cassation,  la procédure de licenciement ne peut être annulée par référence à la cause économique du licenciement, la validité du plan étant indépendante de cette cause.
(01/14/05) Droit du travail – licenciement économique - notion
Une baisse de rentabilité d’une étude notariale ne suffit pas à caractériser l'existence de difficultés économiques ou d'une menace pesant sur la compétitivité de l'entreprise à la date du licenciement. En outre, les critères d'ordre des licenciements s'appliquent à l'ensemble des salariés relevant d'une même catégorie professionnelle. Appartiennent à une même catégorie professionnelle les salariés qui exercent dans l'entreprise des activités de même nature supposant une formation professionnelle commune (Cass soc. 22 janvier 2014. pourvoi n° 12-23045 12-23046)

Un rédacteur et clerc rédacteur statut cadre d’étude notariale avaient été licenciées pour motif économique par lettres du 22 avril 2009. Les juges d’appel avaient donné gain de cause à l’étude en relevant la baisse de chiffre d’affaire et de bénéfice. Pour la cour de cassation, une baisse de rentabilité d’une étude notariale ne suffit pas à caractériser l'existence de difficultés économiques ou d'une menace pesant sur la compétitivité de l'entreprise à la date du licenciement. En outre, pour la cour suprême, les critères d'ordre des licenciements s'appliquent à l'ensemble des salariés relevant d'une même catégorie professionnelle. Appartiennent à une même catégorie professionnelle les salariés qui exercent dans l'entreprise des activités de même nature supposant une formation professionnelle commune. Les juges du fond se devaient donc de chercher si l'office notarial ne comptait pas d'autres salariés occupant des emplois de clerc et si ceux-ci n'exerçaient pas quelle que soit leur qualification des fonctions de même nature supposant une formation professionnelle commune.
(01/14/06) Droit du travail – licenciement économique – salarié protégé
Le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en l'état d'une autorisation administrative de licenciement devenue définitive, apprécier le caractère réel et sérieux du motif de licenciement au regard de la cause économique ou du respect par l'employeur de son obligation de reclassement (Cass soc. 22 janvier 2014. pourvoi n° 12-22546) 
Un salarié protégé avait été inclus dans une procédure de licenciement collectif avec plan de sauvegarde de l'emploi. Pour dire le licenciement du salarié sans cause réelle et sérieuse, les juges du fond avaient relevé que dans sa décision administrative autorisant le licenciement en raison du projet du salarié de reclassement externe, l'inspecteur du travail avait constaté, dans les motifs de sa décision, que le licenciement était dénué de motif économique et que les efforts de reclassement n'avaient pas été faits, et qu'en conséquence, le licenciement devait être analysé comme licite puisqu'autorisé mais dénué de cause réelle et sérieuse. Pour la cour de cassation, le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en l'état d'une autorisation administrative de licenciement devenue définitive, apprécier le caractère réel et sérieux du motif de licenciement au regard de la cause économique ou du respect par l'employeur de son obligation de reclassement.
(01/14/07) Droit du travail – harcèlement - conséquences
Un  salarié est en droit d'obtenir de son employeur qui a manqué à son obligation de sécurité de résultat du fait du harcèlement dont il a été victime, l'indemnisation du préjudice financier qui résulte de son incapacité d'effectuer sa prestation de travail en raison de la dégradation de son état de santé, peu important qu'il ait été, à un certain moment, déclaré apte à la reprise d'une activité professionnelle par la Caisse primaire d'assurance maladie  (Cass soc. 22 janvier 2014. pourvoi n° 12-24778)

Un salarié, placé en arrêt maladie le 19 avril 2010 jusqu'au mois de mai 2011, malgré la notification par la caisse primaire d'assurance maladie le 9 septembre 2010 de sa décision de le considérer apte à reprendre une activité salariée à compter du 27 septembre 2010, avait saisi, le 9 novembre 2011, la juridiction prud'homale aux fins notamment de résiliation judiciaire de son contrat de travail pour harcèlement moral. Il avait, par lettre recommandée avec avis de réception du 23 août 2011, été licencié pour inaptitude physique et impossibilité de reclassement. Pour la cour de cassation, le salarié est en droit d'obtenir de son employeur qui a manqué à son obligation de sécurité de résultat du fait du harcèlement dont il a été victime, l'indemnisation du préjudice financier qui résulte de son incapacité d'effectuer sa prestation de travail en raison de la dégradation de son état de santé, peu important qu'il ait été, à un certain moment, déclaré apte à la reprise d'une activité professionnelle par la Caisse primaire d'assurance maladie. Les juges du fond qui ont constaté que le salarié avait été en arrêt de travail pour une maladie découlant au moins en partie du harcèlement moral dont il avait été victime, en a exactement déduit que l'employeur était tenu de l'indemniser de la perte de revenu qu'il a subie pendant cette période.
(01/14/08) Droit du travail – reclassement - périmètre
Les possibilités de reclassement doivent être recherchées à l'intérieur du groupe auquel appartient l'employeur concerné parmi les entreprises dont les activités, l'organisation ou le lieu d'exploitation leur permettent la permutation de tout ou partie du personnel. La seule détention du capital d'une société par d'autres sociétés n'implique pas en soi la possibilité d'effectuer entre elles la permutation de tout ou partie de leur personnel. Les juges du fond se doivent donc de caractériser l'existence d'un groupe au sein duquel le reclassement doit s'effectuer (Cass soc. 22 janvier 2014. pourvoi n° 12-19099)

Un  directeur de publicité avait  été licencié pour motif économique le 16 septembre 2009. Pour dire que ce licenciement est sans cause réelle et sérieuse et condamner la société à payer au salarié une certaine somme à titre d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, les juges du fond avaient retenu que la société était détenue à parts égales par deux autres sociétés et que ses démarches de reclassement réalisées auprès de ces sociétés avaient été tardives et insuffisamment individualisées. Pour la cour de cassation, les possibilités de reclassement doivent être recherchées à l'intérieur du groupe auquel appartient l'employeur concerné parmi les entreprises dont les activités, l'organisation ou le lieu d'exploitation leur permettent la permutation de tout ou partie du personnel. La seule détention du capital d'une société par d'autres sociétés n'implique pas en soi la possibilité d'effectuer entre elles la permutation de tout ou partie de leur personnel. Les juges du fond se doivent donc de caractériser l'existence d'un groupe au sein duquel le reclassement doit s'effectuer.
(01/14/09) Droit du travail – salarié – prêt d’argent
Il résulte de l'article 1900 du code civil que lorsqu'un prêt d'argent a été consenti sans qu'un terme ait été fixé, le prêteur ne peut fixer unilatéralement la date de son échéance. Dès lors  que le prêt ne comportait aucun terme précis mais que le salarié s'était seulement engagé à le rembourser dans les délais les plus brefs et qu'il avait régulièrement informé son employeur de ses difficultés financières, les juges du fond en ont  justement déduit que le salarié n'avait pas commis de faute en ne remboursant pas le prêt aux dates unilatéralement fixées par l'employeur (Cass soc. 22 janvier 2014. pourvoi n° 12-23565 12-23566)

Un salarié avait été licencié pour faute grave par lettres recommandée  pour ne pas avoir remboursé un prêt que la société lui avait consenti et avoir utilisé pour un usage personnel la carte bancaire de cette société réservée à un usage professionnel. Pour la cour suprême, il résulte de l'article 1900 du code civil que lorsqu'un prêt d'argent a été consenti sans qu'un terme ait été fixé, le prêteur ne peut fixer unilatéralement la date de son échéance. Dès lors  que le prêt ne comportait aucun terme précis mais que le salarié s'était seulement engagé à le rembourser dans les délais les plus brefs et qu'il avait régulièrement informé son employeur de ses difficultés financières, les juges du fond en ont  justement déduit que le salarié n'avait pas commis de faute en ne remboursant pas le prêt aux dates unilatéralement fixées par l'employeur.
(01/14/10) Droit du travail – licenciement - faute
L’engagement de la procédure de licenciement au-delà du délai restreint ne fait pas obstacle à ce que le fait invoqué constitue une cause et réelle et sérieuse justifiant le licenciement (Cass soc. 22 janvier 2014. pourvoi n° 12-23565 12-23566)
Afin de  dire un licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, les juges du fond avaient retenu, concernant le reproche fait à un salarié d'avoir utilisé la carte bancaire de la société pour régler ses dépenses personnelles en dépit de son engagement de ne plus le faire, qu'en ne sanctionnant pas immédiatement ce manquement du salarié lorsqu'elle lui avait notifié le blocage de la carte bancaire, l'employeur ne pouvait, plus d'un mois plus tard le considérer comme constitutif d'une faute grave. Pour la cour de cassation, l'engagement de la procédure de licenciement au-delà du délai restreint ne fait pas obstacle à ce que le fait invoqué constitue une cause et réelle et sérieuse justifiant le licenciement.
(01/14/11) Droit du travail – licenciement économique – priorité de réembauchage
Dès lors que l'employeur n'a pas respecté la priorité de réembauche demandée par le salarié, les juges du fond ont exactement décidé que celui-ci peut prétendre, en application de l'article L. 1235-13 du code du travail, à une indemnité ne pouvant être inférieure à deux mois de salaire, peu important que l'intéressé ait retrouvé un emploi le mois précédent (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-23869)
Un salarié avait été licencié pour motif économique. L’employeur avait été condamné à payer au salarié une somme à titre de dommages-intérêts pour non-respect de la priorité de réembauche. L’employeur soutenait que le non-respect de la priorité de réembauche n'ouvre droit à une indemnisation pour le salarié qu'à la condition que le salarié apporte la preuve du préjudice que lui a causé la violation de cette priorité. Pour la cour de cassation, dès lors que l'employeur n'a pas respecté la priorité de réembauche demandée par le salarié, les juges du fond ont exactement décidé que celui-ci peut prétendre, en application de l'article L. 1235-13 du code du travail, à une indemnité ne pouvant être inférieure à deux mois de salaire, peu important que l'intéressé ait retrouvé un emploi le mois précédent.
(01/14/12) Droit du travail – licenciement – conseiller du salarié
Les listes des conseillers sont tenues à la disposition des salariés à l'adresse de l’inspection du travail dont relève l'établissement et à celle de la mairie du domicile du salarié, s'il demeure dans le département de l'établissement ou celle de son lieu de travail s'il réside dans un autre département. Le défaut de mention de l'une de ces adresses dans la lettre de convocation à l'entretien préalable au licenciement constitue une irrégularité de procédure qui ouvre droit, nécessairement, au profit du salarié, à une indemnité égale au plus à un mois de salaire (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-21654)

Afin de débouter un salarié de l'ensemble de ses demandes indemnitaires, les juges du fond avaient retenu que l'évocation par celui-ci, pour la consultation de la liste des conseillers du salarié, de la mention dans la lettre de convocation de l'adresse de la mairie du lieu de son domicile et non pas celle de son lieu de travail en raison de sa résidence en dehors du département où se situe l'établissement, n'était pas pertinente dès lors que le salarié avait effectivement bénéficié de l'assistance d'un conseiller et qu'en toute hypothèse il n'avait formulé aucune demande indemnitaire pour irrégularité de procédure. Pour la cour de cassation, les listes des conseillers sont tenues à la disposition des salariés à l'adresse de l’inspection du travail dont relève l'établissement et à celle de la mairie du domicile du salarié, s'il demeure dans le département de l'établissement ou celle de son lieu de travail s'il réside dans un autre département. Le défaut de mention de l'une de ces adresses dans la lettre de convocation à l'entretien préalable au licenciement constitue une irrégularité de procédure qui ouvre droit, nécessairement, au profit du salarié, à une indemnité égale au plus à un mois de salaire.
(01/14/13) Droit du travail – faute - prescription
Si, aux termes de l'article L. 1332-4 du code du travail, aucun fait fautif ne peut donner lieu à lui seul à l'engagement de poursuites disciplinaires au-delà d'un délai de deux mois à compter du jour où l'employeur en a eu connaissance, ces dispositions ne font pas obstacle à la prise en considération d'un fait antérieur à deux mois dans la mesure où le comportement du salarié s'est poursuivi ou s'est réitéré dans ce délai (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-23227)

Un salarié, embauché  par la Fédération départementale des chasseurs de l'Aude en qualité de technicien adjoint, avait été licencié pour faute grave le 8 octobre 2007.  Pour dire le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, les juges du fond avaient retenu que les faits reprochés au salarié dans la lettre de licenciement, à savoir un acte d'insubordination pour ne pas avoir respecté les directives dans la restitution de dossiers de subventions fédérales, avaient déjà été sanctionnés par un avertissement le 23 mai 2007 et que la lettre recommandée du 23 juillet 2007 par laquelle il était à nouveau demandé au salarié de restituer ou de compléter les mêmes dossiers avant le 17 août 2007 n'avait pas eu pour effet de reporter la connaissance par l'employeur des faits fautifs, en sorte que les faits à l'origine du licenciement étaient prescrits. Pour la cour de cassation, au contraire,  si, aux termes de l'article L. 1332-4 du code du travail, aucun fait fautif ne peut donner lieu à lui seul à l'engagement de poursuites disciplinaires au-delà d'un délai de deux mois à compter du jour où l'employeur en a eu connaissance, ces dispositions ne font pas obstacle à la prise en considération d'un fait antérieur à deux mois dans la mesure où le comportement du salarié s'est poursuivi ou s'est réitéré dans ce délai. Or, il résultait de ses constatations qu'après l'avertissement du 23 mai 2007 et la mise en demeure du 23 juillet 2007, le salarié avait persisté dans son comportement fautif.
(01/14/14) Droit du travail – clause de non concurrence – champ d’application
Le montant de la contrepartie financière de la clause de non-concurrence qui a pour objet d'indemniser le salarié tenu, après rupture du contrat de travail, d'une obligation limitant ses possibilités d'exercer un autre emploi, ne peut dépendre uniquement de la durée d'exécution du contrat ni son paiement intervenir avant la rupture. Le paiement pendant la période d'exécution du contrat de travail de la contrepartie financière prévue par une clause de non-concurrence nulle, qui s'analyse en un complément de salaire, n'est pas dénué de cause (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-19472)
Un salarié avait  été licencié par une société pour fautes graves commises dans le cadre de son activité d'ingénieur commercial, et le 2 avril 2007 pour des motifs similaires dans le cadre de son poste de directeur général de la société. Il  avait saisi la juridiction prud'homale pour obtenir paiement de diverses sommes. Pour la cour de cassation, le montant de la contrepartie financière de la clause de non-concurrence qui a pour objet d'indemniser le salarié tenu, après rupture du contrat de travail, d'une obligation limitant ses possibilités d'exercer un autre emploi, ne peut dépendre uniquement de la durée d'exécution du contrat ni son paiement intervenir avant la rupture. Le paiement pendant la période d'exécution du contrat de travail de la contrepartie financière prévue par une clause de non-concurrence nulle, qui s'analyse en un complément de salaire, n'est pas dénué de cause. Pour condamner le salarié à rembourser une certaine somme au titre de la clause de non-concurrence, les juges du fond avaient retenu  qu'aucune cause de nullité n'affecte cette clause assortie d'une contrepartie financière sous la forme du versement d'une indemnité mensuelle et que l'employeur ayant renoncé à l'application de cette clause, il en résultait que le salarié n'avait jamais été soumis à une obligation de non-concurrence. Or, la clause de non-concurrence qui prévoyait le versement d'une indemnité avant la rupture du contrat de travail était nulle et l'employeur ne pouvait obtenir la restitution des sommes versées au titre d'une clause nulle, lesquelles constituaient un complément de salaire.
(01/14/15) Droit du travail – licenciement – salarié protégé
L’article L. 2411-1 16° du code du travail et les articles L. 2411-3 et L. 2411-18 du même code doivent être interprétés en ce sens que le salarié protégé n'est pas en droit de se prévaloir de la protection résultant d'un mandat extérieur à l'entreprise lorsqu'il est établi qu'il n'en a pas informé son employeur au plus tard lors de l'entretien préalable au licenciement (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-26650)

Pour dire un licenciement nul en l'absence d'autorisation administrative de licenciement, les juge du fond avaient dit  qu'il n'était pas contesté que le salarié avait la qualité de conseiller du salarié lorsque la procédure de licenciement pour motif économique avait été engagée et notamment au jour de l' entretien préalable. Toutefois, pour la cour de cassation, l’article L. 2411-1 16° du code du travail et les articles L. 2411-3 et L. 2411-18 du même code doivent être interprétés en ce sens que le salarié protégé n'est pas en droit de se prévaloir de la protection résultant d'un mandat extérieur à l'entreprise lorsqu'il est établi qu'il n'en a pas informé son employeur au plus tard lors de l'entretien préalable au licenciement. Or, le salarié n'avait jamais informé son employeur de son statut de conseiller du salarié qu'il n'avait invoqué qu'en cause d'appel.

(01/14/16) Droit du travail – rémunération forfaitaire - conditions
La seule fixation d'une rémunération forfaitaire sans que soit déterminé le nombre d'heures supplémentaires inclus dans cette rémunération ne permet pas de caractériser une convention de forfait. En outre, la renonciation à un droit ne se déduit pas de la seule inaction de son titulaire (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-19446)

La rémunération d’un cadre commercial comprenait une partie fixe et un intéressement. Le contrat de travail stipulait que « la rémunération du salarié constitue une convention de forfait destinée à couvrir l'intégralité de la mission qui lui est confiée et ce, quelle que soit la durée du travail effectivement consacrée par lui à l'accomplissement de celle-ci ». Il avait saisi la juridiction prud'homale de diverses demandes. Les juges du fond avaient dit que ce salarié, qui n'avait pas, au sein de l'entreprise la qualité de cadre dirigeant, jouissait cependant d'une réelle autonomie et qu'il n’était donc pas fondé à réclamer des heures supplémentaires. Pour la cour de cassation, la seule fixation d'une rémunération forfaitaire sans que soit déterminé le nombre d'heures supplémentaires inclus dans cette rémunération ne permet pas de caractériser une convention de forfait. En outre, la renonciation à un droit ne se déduit pas de la seule inaction de son titulaire.
(01/14/17) Droit du travail – rupture conventionnelle - différend
L’existence, au moment de sa conclusion, d'un différend entre les parties au contrat de travail n'affecte pas par elle-même la validité de la rupture conventionnelle (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-23942)
Un  peintre automobile avait conclu avec son employeur une convention de rupture du contrat de travail, homologuée par l'autorité administrative. Le salarié avait saisi la juridiction prud'homale de demandes tendant à la requalification de la rupture conventionnelle en licenciement sans cause réelle et sérieuse et au paiement de diverses sommes. Pour faire droit à la demande du salarié de requalification de la rupture conventionnelle en licenciement sans cause réelle et sérieuse, les juges du fond avaient retenu qu'il existait un différend entre les parties sur l'exécution du contrat de travail, l'employeur ayant infligé au salarié deux avertissements en raison, selon lui, de la mauvaise qualité de son travail six mois et trois mois avant l'établissement de la convention de rupture et ayant formulé de nouveaux reproches à l'encontre du salarié sur l'exécution des tâches qui lui étaient confiées avant de le convoquer à deux entretiens aux fins d'évoquer l'éventualité d'une rupture conventionnelle du contrat de travail et de définir les termes de la convention de rupture. Pour la cour de cassation, l’existence, au moment de sa conclusion, d'un différend entre les parties au contrat de travail n'affecte pas par elle-même la validité de la convention de rupture.
(01/14/18) Droit du travail – rupture conventionnelle – action d’un syndicat
Le litige relatif à la rupture conventionnelle du contrat de travail d'un salarié ne porte pas en lui-même atteinte à l'intérêt collectif de la profession. Un syndicat n’est donc pas fondé à agir en justice  (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-23942)
Pour condamner un employeur à verser à l'union locale CGT une certaine somme à titre de dommages-intérêts, les juges du fond avaient retenu que le syndicat, qui n'avait pas signé l'accord interprofessionnel du 11 janvier 2008 créant la rupture conventionnelle, était recevable à intervenir pour obtenir réparation du préjudice subi par l'intérêt collectif de la profession qu'il représente en raison de la violation par l'employeur des dispositions du code du travail relatives à ce mode de rupture. Pour la chambre sociale  le litige relatif à la rupture conventionnelle du contrat de travail d'un salarié ne porte pas en lui-même atteinte à l'intérêt collectif de la profession
(01/14/19) Droit du travail – maladie prolongée -  licenciement
Si l'article L. 1132-1 du code du travail fait interdiction de licencier un salarié notamment en raison de son état de santé ou de son handicap, ce texte ne s'oppose pas au licenciement motivé, non par l'état de santé du salarié, mais par la situation objective de l'entreprise dont le fonctionnement est perturbé par l'absence prolongée ou les absences répétées du salarié. Ce salarié ne peut toutefois être licencié que si les perturbations entraînent la nécessité pour l'employeur de procéder au remplacement définitif par l'engagement d'un autre salarié (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-21179)

Un directeur d »association avait été licencié le 4 septembre 2009 pour absence prolongée nécessitant son remplacement définitif. Il avait saisi la juridiction prud'homale afin de contester la rupture du contrat et obtenir des indemnités et dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. Les juges du fond avaient noté que l'absence pour maladie du salarié avait conduit l'employeur à confier temporairement, à compter du 1er décembre 2008, les tâches de directeur à l'un des infirmiers de l'association, lequel avait finalement été recruté comme directeur à temps plein par contrat du 10 août 2009 et, d'autre part, qu'une infirmière avait été engagée, par contrat à durée indéterminée du 22 décembre 2009, pour pourvoir le poste laissé vacant par son collègue promu sur le poste de directeur. Les juges du fond ont ainsi caractérisé la nécessité du remplacement définitif à une date proche du licenciement.

(01/14/20) Droit du travail – inaptitude physique - reclassement
Dans le cadre d’une inaptitude physique à l’emploi, le refus par le salarié du poste de reclassement proposé n'implique pas à lui seul le respect par l'employeur de son obligation de reclassement et il appartient alors à cet employeur de justifier de l'impossibilité de reclassement, le cas échéant au sein d'entreprises dont les activités, l'organisation ou le lieu d'exploitation lui permettent d'effectuer la permutation de tout ou partie du personnel (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-27250)

A l'issue de deux examens médicaux une salariée avait été déclarée par le médecin du travail inapte à tous postes dans l'entreprise puis  licenciée pour inaptitude. La salariée, n'avait  pas donné suite à deux propositions conformes à ses qualifications. Pour la cour de cassation, dans le cadre d’une inaptitude physique à l’emploi, le refus par le salarié du poste de reclassement proposé n'implique pas à lui seul le respect par l'employeur de son obligation de reclassement et il appartient alors à cet employeur de justifier de l'impossibilité de reclassement, le cas échéant au sein d'entreprises dont les activités, l'organisation ou le lieu d'exploitation lui permettent d'effectuer la permutation de tout ou partie du personnel. 
(01/14/21) Droit du travail – licenciement économique - reclassement
L’activité dans le cadre d'un contrat de franchise ne suffit pas à démontrer l'absence de possibilités de permutation de personnel (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-22944)

 
Une vendeuse de société faisant partie d’un réseau de franchise avait été licenciée pour motif économique. Pour débouter la salariée de ses demandes en paiement de diverses indemnités pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, les juges du fond avaient retenu  que le respect de l'obligation de reclassement doit s'apprécier au regard de la taille de l'entreprise, la notion de groupe s'entendant de la structure dont les activités, l'organisation ou le lieu de travail ou d'exploitation permettent la permutation de tout ou partie du personnel. Or, tel n’était  pas le cas en l'espèce, le contrat de franchise liant la société au réseau de franchise prévoyant expressément une totale indépendance et responsabilité du franchisé dans tous les aspects de son exploitation et de sa gestion excluant toute possibilité de permutation des personnels. La cour de casse cette décision, en relevant que l’activité dans le cadre d'un contrat de franchise ne suffit pas à démontrer l'absence de possibilités de permutation de personnel.
(01/14/22) Droit du travail – accident du travail - licenciement
L'indemnité prévue à l'article L. 1226-14 du code du travail, au paiement de laquelle l'employeur est tenu en cas de rupture du contrat de travail d'un salarié déclaré par le médecin du travail inapte à son emploi en conséquence d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, et dont le montant est égal à celui de l'indemnité prévue à l'article L. 1234-5 du code du travail, n'a pas la nature d'une indemnité de préavis (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-24883)

 
Une salariée avait été victime d'un accident du travail. A l'issue de deux examens médicaux le médecin du travail l'avait déclarée inapte à son poste. Licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement, elle avait saisi la juridiction prud'homale. Après avoir admis l'origine professionnelle de l'inaptitude, les juges du fond avaient condamné l'employeur à payer à la salariée une somme à titre de congés payés afférents à l'indemnité compensatrice de préavis prévue à l'article L. 1226-14 du code du travail. Pour la chambre sociale,  l'indemnité prévue à l'article L. 1226-14 du code du travail, au paiement de laquelle l'employeur est tenu en cas de rupture du contrat de travail d'un salarié déclaré par le médecin du travail inapte à son emploi en conséquence d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, et dont le montant est égal à celui de l'indemnité prévue à l'article L. 1234-5 du code du travail, n'a pas la nature d'une indemnité de préavis.
(01/14/23) Droit du travail – maternité - licenciement
L'employeur ne peut, résilier le contrat de travail d'une salariée en état de grossesse médicalement constatée que s'il justifie d'une faute grave de l'intéressée, non liée à l'état de grossesse, ou de l'impossibilité où il se trouve, pour un motif étranger à la grossesse, à l'accouchement ou à l'adoption, de maintenir le contrat de travail. Le licenciement intervenu en l'absence de mention dans la lettre de licenciement ou de justification de l'un de ces motifs est nul, l'employeur pouvant alors être condamné, en plus de l'indemnité de licenciement, au paiement de dommages et intérêts et au versement du montant du salaire qui aurait été perçu pendant la période couverte par la nullité (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-24824)

 
Pour débouter une salariée de ses demandes relatives à la nullité de son licenciement et condamner l'employeur au paiement d'une somme à titre de dommages et intérêts en application de l'article L. 1235-5 du code du travail, les juges du fond,  après avoir relevé que la salariée, enceinte depuis le 3 mars 2008, situation connue de son employeur, s'était vu notifier son licenciement avant son congé de maternité, avaient retenu qu'à défaut pour l'employeur de démontrer l'existence d'une faute grave de l'intéressée, le licenciement était sans cause réelle et sérieuse. Pour la cour de cassation, l'employeur ne peut, résilier le contrat de travail d'une salariée en état de grossesse médicalement constatée que s'il justifie d'une faute grave de l'intéressée, non liée à l'état de grossesse, ou de l'impossibilité où il se trouve, pour un motif étranger à la grossesse, à l'accouchement ou à l'adoption, de maintenir le contrat de travail. Le licenciement intervenu en l'absence de mention dans la lettre de licenciement ou de justification de l'un de ces motifs est nul, l'employeur pouvant alors être condamné, en plus de l'indemnité de licenciement, au paiement de dommages et intérêts et au versement du montant du salaire qui aurait été perçu pendant la période couverte par la nullité.
(01/14/24) Droit du travail – visite médicale d’embauche - obligation
L’employeur, tenu d'une obligation de sécurité de résultat, doit en assurer l'effectivité. Le manquement de l'employeur de la visite médicale d’embauche cause nécessairement au salarié un préjudice (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-24701) 
Un salarié, engagé le 10 octobre 2009 en qualité d'agent d'entretien avait été victime, le 16 juillet 2010, d'un accident du travail ayant nécessité un arrêt de travail du 17 au 30 juillet 2010. Ayant repris son activité le 2 août 2010, il avait pris acte le 1er mars 2011 de la rupture de son contrat de travail. Pour débouter le salarié de sa demande à titre de dommages-et-intérêts pour absence de visite médicale d'embauche, les juges du fond avaient soutenu  que le salarié ne justifiait d'aucun préjudice de ce chef. Pour la cour de cassation, l’employeur, tenu d'une obligation de sécurité de résultat, doit en assurer l'effectivité. Le manquement de l'employeur de la visite médicale d’embauche cause nécessairement au salarié un préjudice.
(01/14/25) Droit du travail – CDD – indemnité de précarité
L’indemnité de précarité perçue à l'issue du contrat, qui compense la situation dans laquelle la salariée était placée du fait de son contrat à durée déterminée, lui reste acquise nonobstant une requalification ultérieure en contrat de travail à durée indéterminée (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-23523)

Afin de débouter une salariée de sa demande en paiement d'une indemnité de précarité, les juges du fond avaient retenu qu' aucune indemnité de précarité n'avait lieu d'être versée dès lors que la relation de travail a été requalifiée à durée indéterminée. Pour la chambre sociale, l’indemnité de précarité perçue à l'issue du contrat, qui compense la situation dans laquelle la salariée était placée du fait de son contrat à durée déterminée, lui reste acquise nonobstant une requalification ultérieure en contrat de travail à durée indéterminée.
(01/14/26) Droit du travail – salaire – bulletin de paie
C’est à l'employeur, débiteur du paiement du salaire à son salarié, de prouver qu'il s'est libéré de sa dette et que l'acceptation sans protestation ni réserve d'un bulletin de paie par le salarié ne fait pas présumer le paiement des sommes qui y figurent (Cass soc. 15 janvier 2014. pourvoi n° 12-18586) 
Afin de dire que la prise d'acte produit les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse, et débouter un salarié de sa demande de paiement de 27 jours fériés, les juges du fond avaient retenu que les bulletins de salaire ne faisaient pas apparaître un quelconque défaut de règlement au titre des congés payés. Pour la cour de cassation, c’est à l'employeur, débiteur du paiement du salaire à son salarié, de prouver qu'il s'est libéré de sa dette et que l'acceptation sans protestation ni réserve d'un bulletin de paie par le salarié ne fait pas présumer le paiement des sommes qui y figurent.
(01/14/27) Droit du travail – inaptitude physique – salarié protégé
Dans le cas où une demande d'autorisation de licenciement d'un salarié protégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l'administration du travail de vérifier que l'inaptitude physique du salarié est réelle et justifie son licenciement. Il ne lui appartient pas en revanche, dans l'exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de cette inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d'un harcèlement moral dont l'effet, selon les dispositions combinées des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de travail. Ce faisant, l'autorisation de licenciement donnée par l'inspecteur du travail ne fait pas obstacle à ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant de l'origine de l'inaptitude lorsqu'il l'attribue à un manquement de l'employeur à ses obligations (Cass soc. 14 janvier 2014. pourvoi n° 12-23875)

A  la suite de la décision du 5 septembre 2007 de l'autorité administrative, une salariée protégée  avait été licenciée pour inaptitude le 7 septembre 2007. Elle avait saisi la juridiction prud'homale d'une demande tendant à la requalification de la rupture de son contrat de travail en un licenciement sans cause réelle et sérieuse et à ce que son employeur soit condamné à lui verser une somme au titre de dommages-intérêts pour rupture abusive du contrat de travail soutenant que son inaptitude était consécutive au harcèlement moral dont elle avait été victime de la part de son employeur. Pour débouter l'intéressée de ses demandes, les juges du fond avaient retenu qu'en l'état d'une autorisation de licenciement, devenue définitive, fondée sur son inaptitude, elle ne pouvait plus contester la validité ou la cause de la rupture en invoquant des faits de harcèlement moral. Pour la chambre sociale, dans le cas où une demande d'autorisation de licenciement d'un salarié protégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l'administration du travail de vérifier que l'inaptitude physique du salarié est réelle et justifie son licenciement. Il ne lui appartient pas en revanche, dans l'exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de cette inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d'un harcèlement moral dont l'effet, selon les dispositions combinées des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de travail. Ce faisant, l'autorisation de licenciement donnée par l'inspecteur du travail ne fait pas obstacle à ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant de l'origine de l'inaptitude lorsqu'il l'attribue à un manquement de l'employeur à ses obligations.

(01/14/28) Droit du travail – transaction - restrictions à la liberté d’expression
Dans le cadre d’une transaction, des restrictions peuvent être apportées à la liberté d'expression pour assurer la protection de la réputation et des droits d'autrui dès lors que ces restrictions sont proportionnées au but recherché (Cass soc. 14 janvier 2014. pourvoi n° 12-27284)
Un journaliste avait été licencié par lettre du 17 juillet 2008. Une transaction avait été conclue entre les parties le 17 septembre par laquelle elles s'interdisaient de se critiquer et de se dénigrer. Estimant que le salarié, notamment par la publication d’un livre,  avait manqué à son engagement, l’employeur avait saisi le juge prud'homal d'une demande de dommages-intérêts. Pour la cour de cassation, des restrictions peuvent être apportées à la liberté d'expression pour assurer la protection de la réputation et des droits d'autrui dès lors que ces restrictions sont proportionnées au but recherché. Or, par la transaction conclue le 17 septembre 2008, les parties avaient entendu mettre fin à une intense polémique médiatique entretenue par le salarié après son licenciement, de nature à nuire à la réputation de son employeur. Cette transaction comportait l'engagement réciproque de cesser tout propos critique et dénigrant et était limitée à dix-huit mois. Pratiquement, elle était justifiée et proportionnée au but recherché.


